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Revue syndicale suisse
ORGANE MENSUEL DE L'UNION SYNDICALE SUISSE

35me année Janvier 1943 N° 1

Bilan 1942.
Par E.-F. Rimensberger.

Les commentaires qui suivent donnent un aperçu de la situation

mondiale. Dans le numéro de février, Max Weber, conseiller
national, exposera la situation politique et économique de la Suisse.

La guerre est en voie d'atteindre son point culminant. Les
deux camps adverses — les récentes manifestations allemandes
ne permettent aucun doute — mobilisent leurs dernières réserves,
matérielles et morales. Plus la guerre s'exacerbe, plus le drame
s'approche du dénouement et plus les belligérants fouettent les
sentiments de haine et de vengeance, cette haine dont Hitler a dit,
dans son message de Nouvel an, après avoir rappelé que le peuple
allemand l'avait ignorée jusqu'à maintenant, qu'elle était « nécessaire

pour avoir quelque chance de mener avec succès une lutte
de cette envergure ». C'est en termes analogues que Mussolini a

répondu au discours prononcé par Churchill à la fin de novembre:
« Nous devons nous libérer de tout faux sentiment. Sans haine
contre l'ennemi, il n'est pas possible de mener la guerre. » Dans son
discours, prononcé à l'occasion de l'entrée des troupes allemandes
en zone libre, le Premier Ministre britannique avait proclamé:
« Tous les Français se trouvent maintenant sous le joug allemand ;
tous vont apprendre à haïr avec la même ferveur. »

Mais il est facile de demander vengeance et expiation, encore
qu'à l'issue de la dernière guerre, en dépit de la rhétorique des
hommes d'Etat, les coupables dont la punition paraissait la plus
évidente n'aient pas été inquiétés. Mais cela n'a pas empêché Churchill,

le 25 octobre 1941, de déclarer que « l'expiation des crimes
commis par le régime national-socialiste est l'un des principaux
buts de guerre des alliés ». De son côté, Benesch a affirmé que
les actes de la nature de ceux qui ont été perpétrés dans le
Protectorat méritent la peine de mort. Le jour de la victoire, a-t-il
ajouté, les sentences de la Cour suprême de justice seront « im-
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